
EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté 
de communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à 
la salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques 
liées au COVID 19, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ,

QUESTION N°
22-012
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, 
Catherine CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles 
DUMAS, Judith FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, 
Christophe GIBERT, Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie 
MARMIER, Juan MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie 
MUNOZ, Myriam NESTI, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, 
Dominique PIERRE, Roger ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, 
Claudine SEGERS, Max SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Adhésion à un groupement de 
commande avec le Syndicat Mixte 
d’Energie du Gard (SMEG) pour 

l’achat d’énergies, de 
fournitures/services en matière 

d’efficacité et d’exploitation 
énergétique Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à 

Jean-Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, 
Delphine POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan 
MARTINEZ, Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON. 

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de 
séance Madame Lucie ROUSSEL. 

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN PREFECTURE

Vu la directive européenne n°2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles 
communes pour le marché intérieur d’électricité,
Vu la directive européenne n°2009/73/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles 
communes pour le marché intérieur du gaz naturel,
Vu le Code de l’énergie,
Vu le Code de la commande publique, notamment les articles L2113-6 à L2113-8 
relatifs au groupement de commandes ; 
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles 
L5211-9
et -10 définissant les attributions du Président et du bureau ; 
Vu les délibérations n° 20-031 et n° 20-032 du 4 juin 2020 donnant respectivement 
délégation de pouvoir du conseil au Président et au bureau ; 
Vu la convention annexée ;

Considérant 

Que la CCBTA a des besoins en matière d’achat d’énergies, de fournitures et de 
services en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique ;
Que la mutualisation peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de 
mise en concurrence et incidemment d’obtenir des meilleurs prix ;
Que les Syndicats d’Energies de l’Hérault, du Gard, et de l’Aude s’unissent pour 
constituer un groupement de commandes, avec des personnes morales de droit 
public et de droit privé, pour l’achat d’énergies, de fournitures et de services en 
matière d’efficacité et d’exploitation énergétique ;
Que le groupement est constitué pour une durée illimitée ;
Que pour satisfaire ses besoins sur des bases de prix compétitifs, il sera passé des 
marchés ou des accords-cadres ;
Que le Syndicat Départemental d’Energie de l’Hérault (Hérault énergies) sera le 



coordonnateur du groupement ;
Qu’enfin, ce groupement présente un intérêt pour la communauté de communes au 
regard de ses besoins propres ;

Ouï l’exposé du Président
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :

Article 1er : Autorise l’adhésion de la communauté de communes au groupement de 
commandes pour « l’achat d’énergies, de fournitures/services en matière 
d’efficacité et d’exploitation énergétique » lancé par le Syndicat mixte 
départemental d’énergie du Gard (SMEG) pour une durée illimitée et approuve la 
participation financière aux frais de fonctionnement du groupement.

Article 2 : Autorise le Syndicat départemental d’énergies à solliciter, autant que de 
besoin, auprès des gestionnaires de réseaux et des fournisseurs d’énergies, 
l’ensemble des informations relatives à différents points de livraison.

Article 3 : S’engage à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés, 
accords-cadres ou marchés subséquents dont la communauté de communes est 
partie prenante.

Article 4 : S’engage à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres 
et marchés subséquents et à les inscrire préalablement aux budgets.

Article 5 : Autorise Monsieur le président de la communauté de communes 
Beaucaire Terre d'Argence à accomplir tous les actes relatifs à l’application de la 
présente, notamment à signer la convention constitutive du groupement jointe en 
annexe 2 et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr

                                                          A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                          Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                            #signature#                                                              Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la salle 
des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées au 
COVID 19, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan MARTINEZ,

QUESTION N°

22-013
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, 
Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan 
MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, 
Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max SOULIER, 
Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.Subventions 2022

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-
Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine 
POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, 
Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL. 

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN PREFECTURE

Vu la loi n° 2000-321 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment l’article 10-1 ; 
Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire, 
notamment les articles 59 et 60 relatifs aux subventions ; 
Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République ; 
Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain 
des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de 
l'Etat ;
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L1611-
4 relatif au contrôle des associations, œuvres ou entreprises ayant reçu une subvention et 
L5211-9 et -10 définissant les attributions du président et du bureau ; 
Vu les statuts de la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence et notamment 
sa compétence en matière de développement économique ;
Vu le modèle de contrat républicain en annexe ; 

Considérant 

Que la communauté de communes est compétente dans les secteurs de l’objet statutaire 
de chaque organisme demandant une subvention ; 
Que depuis le 1er janvier 2022, toute association formulant une demande de subvention 
auprès d’une personne publique doit s’engager à respecter diverses obligations, dont 
celle portant sur le contrat d’engagement républicain tels qu’énoncé en annexe du décret 
n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 ; 
Que ce contrat comprend divers engagements : respecter les principes de liberté, 
d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que les symboles de la 



République au sens de l'article 2 de la Constitution ; ne pas remettre en cause le caractère 
laïque de la République ; s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public ; 
Que ces engagements doivent être observés dès l’octroi du premier euro public et qu’en 
cas manquement, le retrait d’une subvention peut à tout moment être prononcé par la 
personne publique ; 
Que l’association doit veiller à ce que les engagements soient respectés par ses 
dirigeants, ses salariés, ses membres et ses bénévoles et en informer ses membres par 
tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet ;

Monsieur le Président propose d’attribuer les subventions aux organismes dans les 
conditions suivantes : 

Article Fonction Désignation SIRET Montant
6574 025 Association 

Amicale du Personnel de 
la Terre d’Argence

(APTA)

50927678800015 35 500.00 €

6574 020 Association 
« Une autre Chance »

82466377700012 8 500.00 €

6574 909 Association 
« Initiative Gard »

42275295600017 12 510.00 €

6574 909 Association 
« Terre d’Argence 

Active »

49444872300028 7 500.00 €

6574 324 Chantier d’insertion 
Fourques

23 784.00 €

Ouï l’exposé du Président
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :

Article 1er : L’attribution des subventions ci-dessus énumérées est approuvée.

Article 2 : Les crédits sont prévus au budget principal 2022.

Article 3 : Autorise Monsieur le Président de la communauté de communes à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois 
à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution de la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr

                                                         
                                                               A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                               Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                           #signature#                                                                    Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la salle des 
Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées au COVID 19, 
après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan MARTINEZ,

QUESTION N°
22-014
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, Jean-
Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan MARTINEZ, Eric 
MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, Jean-Pierre 
PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger ROLLAND, Lucie 
ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max SOULIER, Marie-Pierre 
THIEULOY, Stéphane VIDAL.

BUDGET 
ENVIRONNEMENT

Admission en non-valeur
Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-Marie 
FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine POIRIER 
à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, Yvette 
ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
19 0 15

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL. 

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN 

PREFECTURE

Vu l’instruction budgétaire et comptable, notamment la procédure relative aux créances 
irrécouvrables,

Considérant l’état des produits irrécouvrables dressé par la comptable public,

Considérant sa demande d’admission en non-valeur des créances n’ayant pu faire l’objet de 
recouvrement après mise en œuvre de toutes les voies d’exécution,

Considérant que les dispositions prises lors de l’admission en non-valeur par l’assemblée 
Délibérante ont uniquement pour objet de faire disparaître de la comptabilité la créance 
irrécouvrable,

Des titres de recettes sont remis à l’encontre des redevables. Certains titres restent impayés 
malgré les diverses relances du Trésor Public. Il convient de les admettre en non-valeur.

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire avec 19 voix « Pour » et 15 
« Abstentions » de Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Hélène DEYDIER, Gilles 
DONADA, Mireille FOUGASSE, Maurice MOURET, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-
France PERIGNON (avec procuration d’Yvette CIMINO ROUVIER), Roger 
ROLLAND, Julien SANCHEZ (avec procuration d’Audrey CIMINO), Max SOULIER, 
Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Article 1 : d’approuver l’admission en non-valeur des recettes énumérées ci-dessous pour 
un montant total de 2 895.21€, correspondant à la liste des produits irrécouvrables dressée 
par le comptable public.

Nom du redevable Année Référence 
pièce

Montant Nature de la recette

XIONG XOU 2016 47 600,00 € Redevance dépôt sauvage 
(812)

CARPINTEIRO 
Nathalie

2015 103 540.00€ Taxe ordures ménagères (812)



Article 2 : Les sommes nécessaires seront à prévoir au chapitre 65, article 6541 sur le 
budget de l’ENVIRONNEMENT.

CABASSE 
Frédéric

2019 120 30.00€ Taxe ordures ménagères 
(812)

DJAGHMOUNE 
Said

2019 69 288.44€ Reversement sur salaire trop 
perçu (813)

RICHARDSON 
Wendy

2011 140 92.00€ Poursuite sans effet (812)

STUART Marc 2011 232 276.00€ Poursuite sans effet (812)

LAGERBURG 
Cobie

2012 220 441.60€ Poursuite sans effet (812)

STUART Marc 2012 259 276.00€ Poursuite sans effet (812)

USANA-POTHIN 
Jérémy

2013 92 120.00€ Poursuite sans effet (812)

BARSOTTI Serge 2014 209 0.09€ Poursuite sans effet (812)

Hôtel de 
Margaillers

2014 231 46.00€ Poursuite sans effet (812)

SCI de Margaillers 2015 206 107.10€ Poursuite sans effet (812)

MENEGHINI 
Christian

2016 213 0.20€ Poursuite sans effet (812)

RIVIERE Amélie 2016 221 77.28€ Poursuite sans effet (812)

DARBOUX Katy 
et Christian

2018 378 0.10€ Poursuite sans effet (812)

CAF du Gard 2021 10 0.40€ Poursuite sans effet (812)

TOTAL 2 895.21 €

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution de la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                         
                                                                   A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                                   Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                  #signature#                                                                 Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de communes « 
Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la salle des Sources à Bellegarde pour 
respect des règles de distanciation physiques liées au COVID 19, après convocation légale sous la 
présidence de Monsieur Juan MARTINEZ,

QUESTION N°
22-015
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine CHARDON 
CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith FLORENT, Mireille 
FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, Jean-Marie GILLES, Jean-Paul 
GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie 
MUNOZ, Myriam NESTI, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique 
PIERRE, Roger ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max 
SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

BUDGET PORTS
Admission en non-

valeur Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-Marie 
FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine POIRIER à 
Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, Yvette ROUVIER à 
Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
19 0 15

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance Madame 
Lucie ROUSSEL. 

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN 

PREFECTURE

Vu l’instruction budgétaire et comptable, notamment la procédure relative aux créances 
irrécouvrables,

Considérant l’état des produits irrécouvrables dressé par la comptable public,

Considérant sa demande d’admission en non-valeur des créances n’ayant pu faire l’objet de 
recouvrement après mise en œuvre de toutes les voies d’exécution,

Considérant que les dispositions prises lors de l’admission en non-valeur par l’assemblée Délibérante 
ont uniquement pour objet de faire disparaître de la comptabilité la créance irrécouvrable,

Des titres de recettes sont remis à l’encontre des redevables. Certains titres restent impayés malgré 
les diverses relances du Trésor Public. Il convient de les admettre en non-valeur.

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire avec 19 voix « Pour » et 15 
« Abstentions » de Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, 
Mireille FOUGASSE, Maurice MOURET, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON 
(avec procuration d’Yvette CIMINO ROUVIER), Roger ROLLAND, Julien SANCHEZ (avec 
procuration d’Audrey CIMINO), Max SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Article 1 : d’approuver l’admission en non-valeur des recettes énumérées ci-dessous pour un 
montant total de 5 995, 65 €, correspondant à la liste des produits irrécouvrables dressée par le 
comptable public.

Nom du redevable Année Référence 
pièce

Montant Nature de la recette

HENROT Yvon 2021 234 1821.56 € Droits de place aux 
Ports

BARRET Brian 2018 853 856.96 € Droits de place aux 
Ports

ROBINE Francis 2019 202 1081.12 € Contrat d’amarrage

VANCAILLIE Willy 2018 54 856.96 € Contrat d’amarrage



Article 2 : Les sommes nécessaires seront à prévoir au chapitre 65, article 6541 sur le budget des 
PORTS.

VANCAILLIE Willy 2018 55 856.96 € Contrat d’amarrage

VAN STRATEN 2015 470 34,39 € EDF 2015 Beaucaire

VAN STRATEN 2016 78 20,63 €
EDF hiver 2016 Beaucaire - 
R. 09

LEENDERT 2016 118 18,55 €
EDF été 2016 Beaucaire - 
R.13

VAN STRATEN 2017 476 67,64 € EDF 2017 Beaucaire

CHEVALIER Jean Marc 2018 173 44,41 €
EDF été 2018 Beaucaire - 
R.30

USAI Giovanni 2018 173 19,44 €
EDF été 2018 Beaucaire - 
R.30

CHEVALIER Jean Marc 2019 6 174,06 €
EDF Fin année Port 
Beaucaire - R.01

CHEVALIER Jean Marc 2019 53 54,12 €
EDF Hiver 2019 Port 
Beaucaire - R.09

KAERSAGER Bo 2019 53 36,66 €
EDF Hiver 2019 Port 
Beaucaire - R.09

SOETAERT Philippe 2019 53 13,43 €
EDF Hiver 2019 Port 
Beaucaire - R.09

SOETAERT Philippe 2019 109 20,99 €
EDF été 2019 Port Beaucaire 
- R.12

HATFIELD Michelle 2020 33 17,77 €
EDF Hiver 2020 - port 
Beaucaire - R.09

TOTAL 5 995, 65 €

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa réception 
par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la 
présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                                              
                                                                                             A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                                                             Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                    #signature#                                                                                         Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la salle des 
Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées au COVID 19, 
après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan MARTINEZ,

QUESTION N°
22-016
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, Jean-Marie 
GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan MARTINEZ, Eric MAYOL, 
Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-
France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien 
SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane 
VIDAL.

BUDGET SPANC
Admission en non-valeur

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-Marie 
FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine POIRIER à 
Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, Yvette ROUVIER à 
Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
19 0 15

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL. 

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN PREFECTURE

Vu l’instruction budgétaire et comptable, notamment la procédure relative aux créances 
irrécouvrables,
Considérant l’état des produits irrécouvrables dressé par la comptable public,
Considérant sa demande d’admission en non-valeur des créances n’ayant pu faire l’objet de 
recouvrement après mise en œuvre de toutes les voies d’exécution,
Considérant que les dispositions prises lors de l’admission en non-valeur par l’assemblée 
Délibérante ont uniquement pour objet de faire disparaître de la comptabilité la créance 
irrécouvrable,

Des titres de recettes sont remis à l’encontre des redevables concernant la taxe sur la fosse 
septique pour des sommes dues sur le budget du SPANC la Communauté de Communes 
Beaucaire Terre d’Argence. Certains titres restent impayés malgré les diverses relances du 
Trésor Public. Il convient de les admettre en non-valeur.

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire avec 19 voix « Pour » et 15 
« Abstentions » de Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Hélène DEYDIER, Gilles 
DONADA, Mireille FOUGASSE, Maurice MOURET, Jean-Pierre PERIGNON, 
Marie-France PERIGNON (avec procuration d’Yvette CIMINO ROUVIER), Roger 
ROLLAND, Julien SANCHEZ (avec procuration d’Audrey CIMINO), Max 
SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Article 1 : d’approuver l’admission en non-valeur des recettes énumérées ci-dessous pour 
un montant total de 32,00 €, correspondant à la liste des produits irrécouvrables dressée par 
le comptable public.

Nom du Redevable : GADEA Edouard

Article 2 : Les sommes nécessaires seront à prévoir au chapitre 65, article 6541 sur le 
budget du SPANC.

Année N° Titre Montant Nature de la recette
2007 R1-241 32,00 € Taxe fosse septique

TOTAL 32,00 €

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                           A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                           Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                       #signature#                                                    Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022 

Nombre de conseillers
En exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté 
de communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à 
la salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques 
liées au COVID 19, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ,

QUESTION N°
22-017
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, 
Catherine CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles 
DUMAS, Judith FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, 
Christophe GIBERT, Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie 
MARMIER, Juan MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie 
MUNOZ, Myriam NESTI, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, 
Dominique PIERRE, Roger ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, 
Claudine SEGERS, Max SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Rapport activité 
Ordures Ménagères 2021

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-
Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, 
Delphine POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan 
MARTINEZ, Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs. Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de 

séance Madame Lucie ROUSSEL. 

CONVOCATION
28/03/2022

DEPOT EN PREFECTURE

Monsieur le Président présente aux membres du Conseil le rapport d’activités 
Ordures Ménagères 2021 de la CCBTA établi par les services, en application de la 
Loi du 12 Juillet 1999 (Article L5211-39 du CGCT).

Ce rapport sera adressé aux Maires de chaque commune membre, lequel devra en 
donner communication en conseil municipal en séance publique. 

Au cours de cette séance les délégués de la commune au sein de la Communauté de 
Communes pourront être entendus par le Conseil Municipal.

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire  :

Article 1 : Prend acte de la communication du rapport d’activités Ordures 
Ménagères 2021 de la CCBTA.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr

                                                        A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                        Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                          #signature#                                                              Juan MARTINEZ

e la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la 
communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en 
session ordinaire, à la salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de 
distanciation physiques liées au COVID 19, après convocation légale sous la 
présidence de Monsieur Juan MARTINEZ,

QUESTION N°
22-018
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, 
Catherine CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles 
DUMAS, Judith FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, 
Christophe GIBERT, Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie 
MARMIER, Juan MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie 
MUNOZ, Myriam NESTI, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France 
PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien 
SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, 
Stéphane VIDAL.

Rapport activité 2020

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à 
Jean-Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique 
PIERRE, Delphine POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier 
RIGAL à Juan MARTINEZ, Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs. Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de 

séance Madame Lucie ROUSSEL. 

CONVOCATION
28/03/2022

DEPOT EN PREFECTURE

Monsieur le Président présente aux membres du Conseil le rapport d’activité 
2020 de la CCBTA établi par les services, en application de la Loi du 12 Juillet 
1999 (Article L5211-39 du CGCT).

Ce rapport sera adressé aux Maires de chaque commune membre, lequel devra en 
donner communication en conseil municipal en séance publique. Au cours de 
cette séance les délégués de la commune au sein de la Communauté de 
Communes pourront être entendus par le Conseil Municipal.

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

Article 1 : Prend acte de la communication du rapport d’activités CCBTA 2020.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                  A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                 Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                              #signature#                                                   Juan MARTINEZ

e la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la 
communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en 
session ordinaire, à la salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de 
distanciation physiques liées au COVID 19, après convocation légale sous la 
présidence de Monsieur Juan MARTINEZ,

QUESTION N°
22-019
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, 
Catherine CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles 
DUMAS, Judith FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, 
Christophe GIBERT, Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie 
MARMIER, Juan MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie 
MUNOZ, Myriam NESTI, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France 
PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien 
SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, 
Stéphane VIDAL.

Délibération relative à l’augmentation de 
la participation employeur concernant la 
protection sociale sur les risques santé et 

prévoyance dans le cadre d’une 
procédure de labellisation

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à 
Jean-Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique 
PIERRE, Delphine POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier 
RIGAL à Juan MARTINEZ, Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de 
séance Madame Lucie ROUSSEL. 

CONVOCATION
28/03/2022

DEPOT EN PREFECTURE

Selon les dispositions du code général de la fonction publique et notamment son 
article L827-9, les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
participent au financement des garanties de protection sociale complémentaire 
auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent. 

La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements 
garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, 
actifs et retraités. Sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en 
matière de santé ou de prévoyance remplissant la condition de solidarité entre les 
bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la délivrance d'un label dans les 
conditions prévues ou vérifiée dans le cadre d’une procédure de mise en 
concurrence.

Concernant le risque prévoyance (garantie maintien de salaire), le régime spécial 
des fonctionnaires territoriaux impose aux collectivités locales de verser à leurs 
agents publics des prestations en espèces en cas de maladie. Le montant de ces 
prestations varie, en fonction du statut, de la pathologie, de la nature et de la 
durée de l’arrêt de travail. Toutefois, les agents concernés subissent après une 
durée plus ou moins longue d’arrêt une imputation importante de leur niveau de 
revenu. A ce jour, la CCBTA participe à hauteur de 7.5 euros.

Concernant le risque santé (mutuelle) : En 2012, la CCBTA a retenu le choix de 
participer au risque santé au titre de la labellisation prévue par le décret n°2011-
1474 du 8 novembre 2011. Ainsi, les agents adhérant à un contrat ou règlement 
labellisé bénéficiaient d’une participation de 7.50 euros mensuels. En 2018, 
l’organe délibérant a voté pour une augmentation de la participation à 15 euros. 

En 2021, une nouvelle ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 prévoit 
l’obligation pour les employeurs de participer financièrement aux contrats selon 
les modalités et échéances suivantes : 

- Prévoyance : 2025 et au moins 20% d’un montant de référence (à titre 
indicatif le projet de décret prévoit un montant de référence de 35 euros).

- Santé : 2026 au moins 50% d’un montant de référence (à titre indicatif le 
projet de décret prévoit un montant de référence de 15 euros).

Dans une volonté d’accompagnement social et face aux enjeux d’attractivité de la 
CCBTA Monsieur le Président de la CCBTA propose : 



- D’augmenter la participation liée au risque prévoyance de 12.5 euros, 
soit une participation plafond de 20 euros mensuel pour les agents disposant d’un 
contrat labellisé, 

- De prendre en charge à raison de 50% de la cotisation complémentaire 
santé des agents ayant un contrat labellisé, le plafond de cette participation étant 
établi à 60 euros par mois.

Le Conseil Communautaire,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu les dispositions du Code Général de la Fonction Publique, notamment les 
articles L.827-7 et L.827-8,
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,
Vu les dispositions du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la 
participation des collectivités territoriales et de leurs établissements au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection 
sociale complémentaire de leurs agents,
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17/02/2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique
Vu l’avis favorable du Comité technique réuni le 30 mars 2022

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide :

Article 1 : Date d’entrée en vigueur de l’augmentation du montant de 
participation
Il est décidé d’augmenter le montant de la participation à compter du 1er mai 
2022, dans le cadre des contrats labélisés, souscrits de manière individuelle et 
facultative par les agents :

- Pour la prévoyance : une participation plafonnée à 20 euros/agent/mois.
- Pour la santé : une participation à raison de 50% de la cotisation 

mensuelle plafonnée à 60 euros. 

Article 2 : Bénéficiaires 
Le dispositif s’applique aux fonctionnaires titulaires et stagiaires, aux 
contractuels de droit public (durée contrat supérieure à 3 mois) et contrats aidés 
en position d’activité employés par la CCBTA.

Article 3 : Montant de la participation 
Sans pouvoir excéder le montant de la cotisation versée par l’agent, il est décidé 
de verser une participation mensuelle plafonnée à 20 € pour la prévoyance et de 
50% de la cotisation mensuelle plafonnée à 60 euros pour la santé à tout agent 
pouvant justifier d’un certificat d’adhésion à un contrat labellisé. 

Article 4 : Pièce justificative
Pour bénéficier de la participation à compter de janvier, l’attestation devra être 
délivrée chaque année avant le 1er mars. A contrario, le versement sera 
interrompu. Si l’éligibilité intervient en cours d’année, la participation sera 
appliquée le mois suivant la remise des documents. Pour les contrats ayant une 
date anniversaire en cours d’année le dépôt doit se faire 2 mois maximum après 
celle-ci. 

Article 5 : Attribution Président
Le Président est chargé de signer tout document relatif à ce dossier.
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr
                                                                                                                                                   
                                                                                                                                                    A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                 Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                          #signature#                                                       Juan MARTINEZ

e la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la 
salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées 
au COVID 19, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ,

QUESTION N°
22-020
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, 
Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan 
MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, 
Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max 
SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe ZI DOMITIA 
approbation du compte de 

gestion 2021
Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-
Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine 
POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, 
Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN PREFECTURE

Vu le budget primitif 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux des mandats,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer,

Considérant que le compte de gestion 2021 dressé par Madame la Trésorière de 
Beaucaire est conforme aux écritures de la comptabilité administrative,

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

Approuve le compte de gestion de l’exercice 2021, dressé Madame la Trésorière de 
Beaucaire, annexé à la présente délibération et lui donne quitus.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                            A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                            Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                 #signature#                                                            Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la 
salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées 
au COVID 19, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ,

QUESTION N°
22-021
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, 
Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan 
MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, 
Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max 
SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe MERARDE 
approbation du compte de 

gestion 2021   
Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-
Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine 
POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, 
Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN PREFECTURE

Vu le budget primitif 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux des mandats,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer,

Considérant que le compte de gestion 2021 dressé par Madame la Trésorière de 
Beaucaire est conforme aux écritures de la comptabilité administrative,

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

Approuve le compte de gestion de l’exercice 2021, dressé par Madame la Trésorière 
de Beaucaire, annexé à la présente délibération et lui donne quitus.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                          A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                         Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                           #signature#                                                              Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la 
salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées 
au COVID 19, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ,

QUESTION N°
22-022
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, 
Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan 
MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, 
Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max 
SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe ZI BROUSSAN 
approbation du compte de 

gestion 2021 
Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-
Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine 
POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, 
Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN PREFECTURE

Vu le budget primitif 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux des mandats,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer,

Considérant que le compte de gestion 2021 dressé par Madame la Trésorière de 
Beaucaire est conforme aux écritures de la comptabilité administrative,

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :

Approuve le compte de gestion de l’exercice 2021, dressé par Madame la Trésorière 
de Beaucaire, annexé à la présente délibération et lui donne quitus.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                         A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                         Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                             #signature#                                                            Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la 
salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées 
au COVID 19, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ,

QUESTION N°
22-023
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, 
Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan 
MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, 
Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max 
SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe ZAE 
VALLABREGUES 

approbation du compte de 
gestion 2021  

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-
Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine 
POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, 
Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN PREFECTURE

Vu le budget primitif 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux des mandats,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer,

Considérant que le compte de gestion 2021 dressé par Madame la Trésorière de 
Beaucaire est conforme aux écritures de la comptabilité administrative,

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :

Approuve le compte de gestion de l’exercice 2021, dressé par Madame la Trésorière 
de Beaucaire, annexé à la présente délibération et lui donne quitus.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                           A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                           Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                  #signature#                                                         Juan MARTINEZ
 

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la 
salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées 
au COVID 19, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ,

QUESTION N°
22-024
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, 
Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan 
MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, 
Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max 
SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe SPANC 
approbation du compte de 

gestion 2021  

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-
Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine 
POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, 
Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN PREFECTURE

Vu le budget primitif 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux des mandats,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer,

Considérant que le compte de gestion 2021 dressé par Madame la Trésorière de 
Beaucaire est conforme aux écritures de la comptabilité administrative,

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :

Approuve le compte de gestion de l’exercice 2021, dressé par Madame la Trésorière 
de Beaucaire, annexé à la présente délibération et lui donne quitus.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                            A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                           Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                              #signature#                                                             Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la 
salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées 
au COVID 19, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ,

QUESTION N°
22-025
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, 
Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan 
MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, 
Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max 
SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe THD 
approbation du compte de 

gestion 2021

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-
Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine 
POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, 
Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN PREFECTURE

Vu le budget primitif 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux des mandats,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer,

Considérant que le compte de gestion 2021 dressé par Madame la Trésorière de 
Beaucaire est conforme aux écritures de la comptabilité administrative,

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :

Approuve le compte de gestion de l’exercice 2021, dressé par Madame la Trésorière 
de Beaucaire, annexé à la présente délibération et lui donne quitus.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                             A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                             Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                      #signature#                                                       Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers
En 

exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la salle des 
Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées au COVID 19, 
après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan MARTINEZ,

QUESTION N°
22-026
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, Jean-
Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan MARTINEZ, Eric 
MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, Jean-Pierre 
PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger ROLLAND, Lucie 
ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max SOULIER, Marie-Pierre 
THIEULOY, Stéphane VIDAL.Budget OT approbation 

du compte de gestion 2021 

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-Marie 
FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine POIRIER à 
Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, Yvette ROUVIER 
à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL. 

CONVOCATION
28/03/2022

DEPOT EN PREFECTURE
Vu le budget primitif 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs 
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux et mandats,
Vu le Compte de Gestion de l’exercice 2021, accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état 
des restes à payer,
Vu la délibération n°OT-22-03 du Conseil d’Exploitation de l’Office de Tourisme prise en 
séance du 21 mars 2022,

Considérant que le compte de gestion 2021 dressé par Madame la Trésorière de Beaucaire est 
conforme aux écritures de la comptabilité administrative,

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

Article 1 : Approuve le compte de gestion de l’exercice 2021, dressé par Madame la Trésorière 
de Beaucaire, annexé à la présente délibération et lui donne quitus.

Article 2 : Autorise le Président à signer tous documents afférents à la présente.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la Communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et la Trésorière sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil communautaire de la Communauté de communes.
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                                           A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                                          Le Président,
                                                                                         #signature#                                                                 Juan MARTINEZ

Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le
la publication le

http://www.telerecours.fr/




EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la 
salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées 
au COVID 19, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ,

QUESTION N°
22-027
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, 
Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan 
MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, 
Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max 
SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe PORTS DE 
PLAISANCE approbation du 

compte de gestion 2021   

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-
Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine 
POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, 
Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN PREFECTURE

Vu le budget primitif 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux des mandats,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer,

Considérant que le compte de gestion 2021 dressé par Madame la Trésorière de 
Beaucaire est conforme aux écritures de la comptabilité administrative,

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :

Approuve le compte de gestion de l’exercice 2021, dressé par Madame la Trésorière 
de Beaucaire, annexé à la présente délibération et lui donne quitus.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                          A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                          Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                             #signature#                                                             Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la 
salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées 
au COVID 19, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ,

QUESTION N°
22-028
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, 
Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan 
MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, 
Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max 
SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe 
ENVIRONNEMENT 

approbation du compte de 
gestion 2021  

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-
Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine 
POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, 
Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN PREFECTURE

Vu le budget primitif 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux des mandats,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer,

Considérant que le compte de gestion 2021 dressé par Madame la Trésorière de 
Beaucaire est conforme aux écritures de la comptabilité administrative,

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :

Approuve le compte de gestion de l’exercice 2021, dressé par Madame la Trésorière 
de Beaucaire, annexé à la présente délibération et lui donne quitus.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                               A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                               Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                    #signature#                                                           Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


[[

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 28 34

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la 
salle des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées 
au COVID 19, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ,

QUESTION N°

22-029
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, 
Jean-Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Juan 
MARTINEZ, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, 
Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max 
SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.Budget principal approbation 

du compte de gestion 2021   

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-
Marie FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine 
POIRIER à Catherine CHARDON CLIMENT, Olivier RIGAL à Juan MARTINEZ, 
Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
34 0 0

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN PREFECTURE

Vu le budget primitif 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux des mandats,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer,

Considérant que le compte de gestion 2021 dressé par Madame la Trésorière de 
Beaucaire est conforme aux écritures de la comptabilité administrative,

Ouï l’exposé du Président,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :

Approuve le compte de gestion de l’exercice 2021, dressé par Madame la Trésorière 
de Beaucaire, annexé à la présente délibération et lui donne quitus.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                          A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                          Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                         #signature#                                                 Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers
En 

exercice Présents Votants

34 27 32

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la salle 
des Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées au 
COVID 19, après convocation légale. Monsieur Gilles DUMAS, assure la présidence du 
Conseil pour le vote du Compte Administratif.

QUESTION N°
22-030
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, Jean-
Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Eric MAYOL, Maurice 
MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France 
PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien 
SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane 
VIDAL.

Budget annexe ZI 
DOMITIA approbation du 
compte administratif 2021   

Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-Marie 
FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine POIRIER 
à Catherine CHARDON CLIMENT, Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
17 0 15

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN 

PREFECTURE

M. le Président présente aux membres du Conseil le compte administratif 2021 du budget 
annexe ZI DOMITIA identique au compte de gestion dressé par la Trésorière. Il s’établit 
comme suit :

DEPENSES RECETTES RESULTAT
/SOLDE

RESULTAT DE 
L’EXERCICE
Fonctionnement 2 444 454.21 € 2 444 454.21 € 0.00 €

Investissement 2 666 636.28 € 2 302 440.21 € - 364 196.07 €
RESULTAT DE 
CLOTURE
Résultat de 
fonctionnement n-1

0.00 € 0.00 €

Résultat 
d’investissement n-1

1 251 179.76 € - 1 615 375.83 
€

Ouï l’exposé du Président,
Le Président sort de la salle pour que le Conseil puisse délibérer.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire avec 17 voix « Pour » et 15 
« Abstentions » de Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Hélène DEYDIER, Gilles 
DONADA, Mireille FOUGASSE, Maurice MOURET, Jean-Pierre PERIGNON, 
Marie-France PERIGNON (avec procuration d’Yvette CIMINO ROUVIER), Roger 
ROLLAND, Julien SANCHEZ (avec procuration d’Audrey CIMINO), Max 
SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Approuve le compte administratif 2021 du budget annexe ZI DOMITIA identique au 
compte de gestion dressé par la Trésorière.
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution de la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.
                                                                                                                                                                       A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                                   Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                   #signature#                                                                Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/




EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 27 32

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la salle des 
Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées au COVID 19, 
après convocation légale. Monsieur Gilles DUMAS, assure la présidence du Conseil pour le 
vote du Compte Administratif.

QUESTION N°
22-031
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, Jean-
Marie GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Eric MAYOL, Maurice 
MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France 
PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, 
Claudine SEGERS, Max SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe 
MERARDE 

approbation du compte 
administratif 2021 Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-Marie 

FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine POIRIER à 
Catherine CHARDON CLIMENT, Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
17 0 15

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN 

PREFECTURE

M. le Président présente aux membres du Conseil le compte administratif 2021 du budget 
annexe ZAE MERARDE identique au compte de gestion dressé par la Trésorière. Il s’établit 
comme suit :

DEPENSES RECETTES RESULTAT
/SOLDE

RESULTAT DE 
L’EXERCICE
Fonctionnement 1 530 922.86 € 1 530 922.86 € 0.00 €
Investissement 1 491 506.66 € 1 530 922.86 € + 39 416.20 €
RESULTAT DE 
CLOTURE
Résultat de 
fonctionnement n-1

0.00 € 0.00 €

Résultat 
d’investissement n-1

118 924.66 € - 79 508.46 €

Ouï l’exposé du Président,
Le Président sort de la salle pour que le Conseil puisse délibérer.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire avec 17 voix « Pour » et 15 
« Abstentions » de Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Hélène DEYDIER, Gilles 
DONADA, Mireille FOUGASSE, Maurice MOURET, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-
France PERIGNON (avec procuration d’Yvette CIMINO ROUVIER), Roger ROLLAND, 
Julien SANCHEZ (avec procuration d’Audrey CIMINO), Max SOULIER, Marie-Pierre 
THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Approuve le compte administratif 2021 du budget annexe ZAE MERARDE identique au 
compte de gestion dressé par la Trésorière.
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter 
de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution de la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                                                        Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                                                        Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                           #signature#                                                                             Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 27 32

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de communes « 
Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la salle des Sources à 
Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées au COVID 19, après 
convocation légale. Monsieur Gilles DUMAS, assure la présidence du Conseil pour le vote du 
Compte Administratif.

QUESTION N°
22-032
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine CHARDON 
CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith FLORENT, Mireille 
FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, Jean-Marie GILLES, Jean-Paul 
GRANIER, Stéphanie MARMIER, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam 
NESTI, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max SOULIER, Marie-
Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe ZI 
BROUSSAN 

approbation du compte 
administratif 2021  Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-Marie 

FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine POIRIER à 
Catherine CHARDON CLIMENT, Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
17 0 15

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance Madame 
Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN 

PREFECTURE

M. le Président présente aux membres du Conseil le compte administratif 2021 du budget annexe 
ZI BROUSSAN identique au compte de gestion dressé par la Trésorière. Il s’établit comme suit :

DEPENSES RECETTES RESULTAT
/SOLDE

RESULTAT DE 
L’EXERCICE
Fonctionnement 1 205 234.36 € 1 205 234.36 €             0.00 €
Investissement 1 322 426.20 € 1 193 237.92 € - 129 188.28 €
RESULTAT DE 
CLOTURE
Résultat de 
fonctionnement n-1

          0.00€           0.00€

Résultat 
d’investissement n-1

922 162.83 € - 1 051 351.11 €

Ouï l’exposé du Président,
Le Président sort de la salle pour que le Conseil puisse délibérer.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire avec 17 voix « Pour » et 15 
« Abstentions » de Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Hélène DEYDIER, Gilles 
DONADA, Mireille FOUGASSE, Maurice MOURET, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France 
PERIGNON (avec procuration d’Yvette CIMINO ROUVIER), Roger ROLLAND, Julien 
SANCHEZ (avec procuration d’Audrey CIMINO), Max SOULIER, Marie-Pierre 
THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Approuve le compte administratif 2021 du budget annexe ZI BROUSSAN identique au compte 
de gestion dressé par la Trésorière.
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de 
la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                                                   A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                                                   Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                           #signature#                                                                        Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 27 32

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la salle des 
Sources à Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées au COVID 19, 
après convocation légale. Monsieur Gilles DUMAS, assure la présidence du Conseil pour le vote 
du Compte Administratif.

QUESTION N°
22-033
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine 
CHARDON CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith 
FLORENT, Mireille FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, Jean-Marie 
GILLES, Jean-Paul GRANIER, Stéphanie MARMIER, Eric MAYOL, Maurice MOURET, 
Aurélie MUNOZ, Myriam NESTI, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, 
Dominique PIERRE, Roger ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine 
SEGERS, Max SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe 
ZAE 

VALLABREGUES 
approbation du compte 

administratif 2021  Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-Marie 
FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine POIRIER à 
Catherine CHARDON CLIMENT, Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
17 0 15

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance Madame 
Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN 

PREFECTURE

M. le Président présente aux membres du Conseil le compte administratif 2021 du budget 
annexe ZAE VALLABREGUES identique au compte de gestion dressé par la Trésorière. Il 
s’établit comme suit :

DEPENSES RECETTES RESULTAT
/SOLDE

RESULTAT DE 
L’EXERCICE
Fonctionnement 639 055.26 € 639 055.26 €            0.00 €

Investissement 683 816.30 € 614 911.87 € - 68 904.43 €

RESULTAT DE CLOTURE
Résultat de fonctionnement n-1       0.00 €              0.00 €

Résultat d’investissement n-1 494 352.39 € - 563 256.82 €

Ouï l’exposé du Président,
Le Président sort de la salle pour que le Conseil puisse délibérer.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire avec 17 voix « Pour » et 15 
« Abstentions » de Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Hélène DEYDIER, Gilles 
DONADA, Mireille FOUGASSE, Maurice MOURET, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-
France PERIGNON (avec procuration d’Yvette CIMINO ROUVIER), Roger ROLLAND, 
Julien SANCHEZ (avec procuration d’Audrey CIMINO), Max SOULIER, Marie-Pierre 
THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Approuve le compte administratif 2021 du budget annexe ZAE VALLABREGUES 
identique au compte de gestion dressé par la Trésorière.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de 
sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
de la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                                                  A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                                                   Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                                  #signature#                                                                 Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 27 32

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de communes « 
Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la salle des Sources à Bellegarde 
pour respect des règles de distanciation physiques liées au COVID 19, après convocation légale. 
Monsieur Gilles DUMAS, assure la présidence du Conseil pour le vote du Compte Administratif.

QUESTION N°
22-034
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine CHARDON 
CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith FLORENT, Mireille 
FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, Jean-Marie GILLES, Jean-Paul 
GRANIER, Stéphanie MARMIER, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam 
NESTI, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max SOULIER, Marie-Pierre 
THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe SPANC 
approbation du compte 

administratif 2021  
Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-Marie 
FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine POIRIER à 
Catherine CHARDON CLIMENT, Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
17 0 15

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance Madame Lucie 
ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN 

PREFECTURE

M. le Président présente aux membres du Conseil le compte administratif 2021 du budget annexe 
SPANC identique au compte de gestion dressé par la Trésorière. Il s’établit comme suit :

DEPENSES RECETTES RESULTAT
/SOLDE

RESULTAT DE 
L’EXERCICE
Fonctionnement 45 038.67 € 37 946.00 € - 7 092.67 €
Investissement

RESULTAT DE 
CLOTURE
Résultat de 
fonctionnement n-1

44 970.65 € + 37 877.98 €

Résultat 
d’investissement n-1

Ouï l’exposé du Président,
Le Président sort de la salle pour que le Conseil puisse délibérer.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire avec 17 voix « Pour » et 15 
« Abstentions » de Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, 
Mireille FOUGASSE, Maurice MOURET, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON 
(avec procuration d’Yvette CIMINO ROUVIER), Roger ROLLAND, Julien SANCHEZ (avec 
procuration d’Audrey CIMINO), Max SOULIER, Marie-Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Approuve le compte administratif 2021 du budget annexe SPANC identique au compte de gestion 
dressé par la Trésorière.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la 
présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                                                                A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                                                                Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                                  #signature#                                                                              Juan MARTINEZ

 la publication le

http://www.telerecours.fr/


EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 4 Avril 2022
Nombre de conseillers

En 
exercice Présents Votants

34 27 32

Le quatre avril deux mille vingt-deux, le conseil communautaire de la communauté de communes « 
Beaucaire Terre d’Argence » étant assemblé en session ordinaire, à la salle des Sources à 
Bellegarde pour respect des règles de distanciation physiques liées au COVID 19, après 
convocation légale. Monsieur Gilles DUMAS, assure la présidence du Conseil pour le vote du 
Compte Administratif.

QUESTION N°
22-035
OBJET

Etaient présents : Mmes et MM. Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Catherine CHARDON 
CLIMENT, Hélène DEYDIER, Gilles DONADA, Gilles DUMAS, Judith FLORENT, Mireille 
FOUGASSE, Jean-Marie FOURNIER, Christophe GIBERT, Jean-Marie GILLES, Jean-Paul 
GRANIER, Stéphanie MARMIER, Eric MAYOL, Maurice MOURET, Aurélie MUNOZ, Myriam 
NESTI, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France PERIGNON, Dominique PIERRE, Roger 
ROLLAND, Lucie ROUSSEL, Julien SANCHEZ, Claudine SEGERS, Max SOULIER, Marie-
Pierre THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Budget annexe THD 
approbation du compte 

administratif 2021   
Procurations : D’Audrey CIMINO à Julien SANCHEZ, Frédéric MARTIN à Jean-Marie 
FOURNIER, Pascale NOAILLES DUPLISSY à Dominique PIERRE, Delphine POIRIER à 
Catherine CHARDON CLIMENT, Yvette ROUVIER à Marie-France PERIGNON.

ONT VOTE
Pour Contre Abs.
17 0 15

Conformément à l’article L5211-1 du CGCT, est désignée comme secrétaire de séance Madame 
Lucie ROUSSEL.

CONVOCATION

28/03/2022
DEPOT EN 

PREFECTURE

M. le Président présente aux membres du Conseil le compte administratif 2021 du budget THD 
identique au compte de gestion dressé par la Trésorière. Il s’établit comme suit :

DEPENSES RECETTES RESULTAT
/SOLDE

RESULTAT DE L’EXERCICE
Fonctionnement 40 749.53 € 56 673.26 € + 15 923.73 €
Investissement 61 932.12 € 91 411.63 € + 29 479.51 €
RESULTAT DE CLOTURE
Résultat de fonctionnement n-1 15 053.76 € + 30 977.49 €

Résultat d’investissement n-1 + 29 479.51 €

Ouï l’exposé du Président,
Le Président sort de la salle pour que le Conseil puisse délibérer.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire avec 17 voix « Pour » et 15 
« Abstentions » de Sylviane BOYER, Alberto CAMAIONE, Hélène DEYDIER, Gilles 
DONADA, Mireille FOUGASSE, Maurice MOURET, Jean-Pierre PERIGNON, Marie-France 
PERIGNON (avec procuration d’Yvette CIMINO ROUVIER), Roger ROLLAND, Julien 
SANCHEZ (avec procuration d’Audrey CIMINO), Max SOULIER, Marie-Pierre 
THIEULOY, Stéphane VIDAL.

Approuve le compte administratif 2021 du budget THD identique au compte de gestion dressé 
par la Trésorière.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification.
Le Président de la communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de 
la présente délibération.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire
Cet acte peut également faire l’objet d’un recours déposé via l’application www.telerecours.fr.

                                                                                     A Beaucaire, le 5 Avril 2022

                                                                                    Le Président,
Certifié exécutoire, 
compte tenu de la transmission
 en préfecture le

                                                                                                   #signature#                                                                 Juan MARTINEZ

 la publication le
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